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Hébergement différencié : HFV et HDR 

 

 

Sans accompagnement individuel 

 

 

Avec accompagnement 

 

 

 

 

 

       

Cf. verso pour les détails des prestations proposées 

Demande 

d'hébergement 

au gérant-e 

social-e  

N° tél. : 

0800 880 480 

Evaluation de la 

situation entre le 

gérant-e social-e et 

la personne 

demandeuse 

Hébergement simple en hôtel (par défaut) 

Hébergement simple à Feu-Vert ou au rocher 

Appartements sécurisant 
2ème entretien 

d'évaluation au cas 

où la personne est 

demandeuse d'un 

soutien en présence 

d'un-e  éducateur-

trice 

Studios  

Appartements collectifs 

ASA 

A la demande de la personne, une 

réévaluation du lieu de vie peut être faite pour 

passer de l'hébergement simple à 

l'hébergement en logements extérieurs, ainsi 

qu'à l'inverse, des logements extérieurs en 

hébergement simple 
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Hébergement simple à Feu-Vert ou au Rocher 

Ces places sont proposées à des personnes étant demandeuses d'un hébergement sans accompagnement éducatif dans un projet 

individuel. Si les personnes en hébergement simple à Feu-Vert ou au Rocher souhaitent de une aide ponctuelle, un moment de 

permanence est proposée dans la semaine par un-e éducateur-trice. 

Hébergement simple en hôtel 

La prestation consiste à trouver une chambre d'hôtel, avec la personne demandeuse d'un hébergement sans accompagnement 

éducatif dans un projet individuel. Cette possibilité existe lorsque l'hébergement simple à Feu-Vert ou au Rocher est complet. Si les 

personnes en hébergement simple à l'hôtel souhaitent une aide ponctuelle, un moment de permanence est proposé dans la 

semaine par un-e éducateur-trice. 

Appartement sécurisant 

L'appartement sécurisant est un lieu collectif reservé à des personnes ayant besoin d'une intervention quotidienne de la part de 

l'équipe éducative.  

Appartement collectif 

L'appartement collectif est un logement proposé à des personnes qui souhaitent vivre en collocation, tout en ayant un 

accompagnement pour leur projet de la part d'un-e éducateur-trice. La fréquence de l'accompagnement de l'éducateur-trice dépend 

des besoins des colocataires et est donc constamment réajustée.  

Studio 

Les studios sont proposés à des personnes désireuses d'acquérir une certaine autonomie, en s'appuyant sur un accompagnement 

éducatif si nécessaire. Cet accompagnement se détermine en fonction des besoins de la personne accueillie. 

ASA 

L'accompagnement social ambulatoire est proposé à des personnes ayant besoin d'un accompagnement, résidant dans leur propre 

logement. Le contenu et la fréquence de l'ASA dépend du projet individuel de la personne.  


